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INTITULE DE L’ACTION  
 

Analyse des pratiques professionnelles pour le personnel 
d’encadrement des établissements hospitaliers. 

CONTEXTE 
 
L’analyse de la Pratique Professionnelle se définit comme un espace et un temps donné qui permet 
aux professionnels d’une discipline de réfléchir sur leurs pratiques. 

OBJECTIFS 
 

• Permettre aux professionnels de réfléchir sur leurs pratiques 

• Permettre d’identifier, d’analyser et d’apporter des solutions pragmatiques aux problèmes 
rencontrés 

PUBLIC VISÉ 
 

• Cadres de santé hospitaliers 

• Personnels encadrants 

PRÉREQUIS 
 

• Être en situation de management et / ou d’encadrement 

POSITIONNEMENT 
 

• Questionnaire de positionnement proposé en amont 

MODALITES & DELAIS D’ACCES A LA FORMATION 
 

• La formation est accessible à tout personnel de l’encadrement. 
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CONTENU DE FORMATION 
 

Jour 1 : rappels théoriques avec une approche socio-psychologique. 

Spécificités du management hospitalier [hiérarchie des tâches, délégations et dirtywork, jeux 

de pouvoir] 

 

Analyse stratégique [concepts de CROZIER : organisation formelle et informelle, zones 

d’incertitude, systèmes d’actions concrets, sociogramme] 

Jour 2 : exposés de situations [ou de vécus] pour les apprenants et analyse théorique. 

Théorisation des exposés et esquisse d’une typologie des cas exposés. 

Jour 3 : exposés de situations [ou de vécus] pour les apprenants et analyse théorique. 

Théorisation des exposés et esquisse d’une typologie des cas exposés. 

MOYENS PRÉVUS 
 

• Moyens pédagogiques  

- Documentation remise au stagiaire  

- Support de cours  

MOYENS PERMETTANT LE SUIVI ET LA SANCTION DE LA FORMATION 
 

• Suivi de l’exécution 
- Signature de feuilles d’émargement par demi-journée par le stagiaire et le 

formateur. 
- Questionnaire d’évaluation sur l’intervention de l’intervenant en fin de 

formation. 
 

• Sanction 
- Certificat de réalisation 

INTERVENANT 
 

• Docteur en sociologie-directeur des soins de 2005 à 2021, Coordonnateur des instituts de 
formation de Projet Professionnel Plus 

• Cadre de santé ou directrice des soins 
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`DURÉE, PÉRIODE DE RÉALISATION ET MODALITÉS DE DÉROULEMENT 
 
Durée totale de la formation : 21 heures  
 

Horaires 

 
• Horaires d’enseignement : 07 heures/ hebdomadaire 

• 08h30 – 12h30 / 13h30 – 17h30 

 

Rythme  

• En continu 

Lieu : 53 Avenue du Général de Gaulle à Cayenne.  

 

Coût de la formation : 1960 € 

 

DEBOUCHES PROFESSIONNELS 
 

Cette formation permet de travailler en établissements hospitaliers publics et privé. 

SUITE DE PARCOURS  
 

• La formation de supervision des pratiques professionnelles. 
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